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Modifications des statuts de la SHSN

acceptées le 13 mai 1972

Page 9

§ 31, al. 2

Nouvelle rédaction: "La direction centrale se compose du
président, du vice-président, du secrétaire, du caissier et
d1 assesseurs"

§ 32, al. 2

Nouvelle rédaction: "Elle peut voter un crédit annuel pour
des dépenses extraordinaires".

Page 12

§ 39, al. 1 et 2

Nouvelle rédaction: "Les rapports annuels des commissions
destinés à être publiés dans les comptes rendus des délibérations

doivent être remis à la direction centrale dans les
délais qu'elle fixe dans les directives. Il en est de même
des comptes annuels. - (En ce qui concerne la signature,
voir § 52 et 53)".

Page 16

§ 55

Nouvelle rédaction: "Les organismes subventionnés par la
Confédération (commissions, sociétés spécialisées etc.)
communiqueront à la direction centrale, dans les délais
fixés dans ses directives, leurs comptes annuels, ainsi que
les rapports nécessaires (§ 40), pour qu'ils puissent être
examinés par l'organe de revision et la direction centrale".
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